[image: image1.png]



Association des propriétaires et résidents du Lac Bernard

RÉUNION DU PRINTEMPS 2012

Procès-verbal

Jeudi 3 mai 2012, 19 h-21 h

Centre RA, Courtside B, 2451, promenade Riverside, Ottawa 

ORDRE DU JOUR
1.   Ouverture de la réunion : La présidente, Jane Barton, ouvre la réunion du printemps. 

Elle présente le Comité exécutif pour 2012 : J. Barton; H. Casey; J. McDonald; S. Hoogenraad; A. Jones; S. Kulba; W. Lockhart; C. McClelland; G. Moffett; S. Humphrey; R. Denham; G. Holmes; M. Williams; C. Hanlon.

Avis de décès : Mme D. Lauzon et Mme M. Christopher

2.   Adoption du procès-verbal de l'Assemblée générale annuelle de l'automne 2011 : Don Lillico demande d'adopter le procès-verbal tel que présenté. La motion est appuyée par H. Casey – tous en faveur.

3.   Questions d’actualité : 

a) Présentation : Lancement du nouveau site Web du Lac Bernard : Sarah Humphrey (directrice des communications) parle du renouvellement du site Web de l'Association et de son actualisation pour 2012. Les données et les informations présentées précédemment n'ont pas été supprimées mais déplacées vers d'autres secteurs du site. Anglais : LakeBernard.ca et français : LacBernard.ca. Un bulletin électronique mensuel doit être préparé pour la période de mai à septembre afin de présenter des informations, des annonces et des événements actualisés et d’autres informations connexes. Des articles pour la lettre de nouvelles peuvent être transmis à Sarah à communications@lacbernard.ca.

b) Présentation : Proposition d'un contrat de production d'un instantané des rives du lac aux fins de la qualité de l'eau : Jane Barton (voir document ci-joint) aborde la question du littoral en tant qu'élément essentiel de l'écosystème du lac et de la nécessité d'obtenir une base d'information sur les rives. Proposer d'utiliser des ressources du Fonds de l'environnement de l'Association pour engager un expert afin de déterminer à quoi ressemble le rivage) prendre des photos - classer et établir une carte; b) constater l'érosion; c) huttes de castor et dommages causés par eux; e) facteurs connexes du ruisseau Motherwell et de la décharge;  f) herbes aquatiques denses. Une fois qu'un aperçu du littoral aura été élaboré, des actions futures pourront être entreprises au besoin.  

Le coût ne devra pas dépasser 3 500,00 $ (25 $/heure). Une demande (bilingue) de propositions sera élaborée et affichée sur le site Web et mise à disposition sur la liste de destinataires courriel. Un comité d'évaluation (Hanlon, Williams, M. Hudon) examinera et classera les présentations en fonction d'un ensemble d'exigences.

Une motion visant l'adoption de la proposition est demandée. G. Weston propose la motion et il est appuyé par D. Butler. La motion est adoptée à l'unanimité.  
c) Présentation : Proposition de nouvelles activités au Clubhouse : Gaye Moffett (document ci-joint) signale que le Clubhouse est tenu d'assumer ses propres coûts (décision de l'AGA 2010) et présente donc des directives afin que de nouvelles activités en plus du bingo le samedi soir puissent avoir lieu au Clubhouse. Le Comité du Clubhouse (Filion, Jones, Mulligan et Moffett) prépare une « proposition d'utilisation du Clubhouse » pour définir un ensemble détaillé de règles, procédures, lignes directrices, etc., concernant l'utilisation de cette ressource de l'Association. Parmi les nouvelles activités au Clubhouse pourraient figurer, par exemple, des groupes de jeu, de l'artisanat, des ateliers. G. Moffett évoque les aspects de la gouvernance, des contrats (fermeture à 23 h, dépôt de location, etc.) relatifs à la proposition. Le Clubhouse sera accessible aux membres seulement mais les non-membres peuvent devenir membres afin de louer les locaux 

Interrogée quant au financement du Clubhouse, Hilary Casey (trésorière) fait savoir qu'actuellement les dépenses s'élèvent à environ 2000 $ par année et sont couvertes par une combinaison de dons au Fonds du Clubhouse par les membres de l'Association qui choisissent de le faire par le « Fonds Sauvons le Clubhouse » qui a été versé dans le Fonds du Clubhouse de l'Association et par les utilisateurs. Actuellement, le Clubhouse ne perçoit pas de recettes suffisantes des bingos et des dons de membres afin de couvrir le coût de fonctionnement des locaux, soit 2000 $.  

Le titre juridique du Clubhouse est toujours au nom de l'ancien Club de pêche du Lac Bernard et l'avocat qui travaille au transfert de propriété à l'Association a fait savoir que tous les renseignements requis sont maintenant en sa possession. Il n'a pas indiqué de date pour l'achèvement de la procédure de modification du titre. G. Weston demande combien d'argent a été dépensé jusqu'à présent sur les questions de titre juridique. Cinq mille dollars ont été mis de côté à cet effet. C'est la somme d'argent qu'ont initialement donnée des membres à l'Association pour que soit effectuée la procédure concernant l'accès au Clubhouse.

Les mises à niveau prévues cette saison comprennent le quai et la reconstruction des toilettes extérieures. Gaye fait savoir qu'elle a parlé avec l'agent d'assurance Peter Carr au sujet des questions connexes d'assurance et qu'il n'y a aucun souci à se faire au sujet de l'utilisation des locaux pour des activités autres que le bingo. 

Une motion visant à accepter cette proposition telle que présentée est demandée; elle est proposée par G. Weston et appuyée par L. McClelland. Trois abstentions, aucune voix contre – motion adoptée.

d) Motion visant à limiter les feux d'artifice aux fins de semaines fériées : Barb McMillan propose une motion concernant l'utilisation de feux d'artifice au lac (« motion à l'effet que l'Association demande aux villégiateurs de limiter leurs feux d'artifice aux fins de semaine et, si possible, aux fins de semaine fériées »). La discussion sur la question porte sur les moyens d'éducation du public (p. ex., lettre de nouvelles, site Web, liste de destinataires courriel, lettre de la présidente, etc.) et sur le fait que cela pourrait être une initiative de sensibilisation et non pas de « réglementation ». 

Suite à une discussion sur la motion, une motion amendée est proposée à l'effet que le Comité exécutif « élabore » un libellé approprié (p.  ex., « Veuillez essayer » ou « demandons respectueusement », etc.) et demande aux membres d'utiliser des pétards au bord du lac le moins possible et aussitôt que possible dans la soirée. 

La motion amendée est proposée par B. McMillan et appuyée par S. Humphrey – elle est adoptée avec une abstention et une voix contre.

e) Motion visant à limiter la circulation et la vitesse des bateaux à proximité des rives : Kent Humphrey propose une motion - « que toute zone située à moins de 100 pieds de toute terre devrait être considérée comme une zone de faible vitesse ou sans sillage. La navigation de plaisance à haute vitesse, le ski nautique, la planche nautique, et les activités sur tube et motos marines devraient être pratiquées bien loin des rives, des quais, des résidences et des chalets. En outre, les zones écologiquement sensibles comme les Narrows, les passages étroits entre les îles et la terre ferme, et les zones peu profondes à fond meuble doivent être clairement identifiées comme zones de faible vitesse lente ou sans sillage. »

Une longue discussion s'engage sur divers aspects de la question, notamment l'éducation du public, la mise en œuvre, le rôle des administrations, la sécurité, l'environnement et la signalisation. 

Une motion amendée est proposée afin d'élaborer, conformément au point d) ci-dessus, les moyens d'éducation du public par l'Association pour s'assurer que les questions de sécurité publique et d'érosion du littoral sont clarifiées pour tous. Don Butler, appuyé par Jean-Charles Hudon, présente la motion amendée qui est adoptée avec une voix contre.  Il est en outre convenu que K. Humphrey, G. Weston et L. McClelland prendront les mesures nécessaires afin d'identifier les principales zones nécessitant une signalisation appropriée, et que l'Association paiera pour la signalisation et les bouées. 

4.   Rapport de la trésorière – Hilary Casey parle du rapport financier à jour pour mai 2012. Le rapport est adopté à la suite de plusieurs questions.

5.  Journée de la régate/de l'Association - Steve Kulba fait savoir que Susan Kulba et lui-même démissionnent et il nous faut donc un nouveau coordonnateur pour 2012. Parmi les éléments de la Journée figurent : le tirage au sort, la cantine, les épreuves de natation et de canotage ainsi que l'installation et le démontage. 

En plus d'un coordonnateur, des bénévoles sont requis pour les diverses composantes de cette activité très courue de l'Association. Contacter regatta@lacbernard.ca.

6.   Adhésions – John McDonald fait savoir qu'actuellement 140 membres ont signé leur adhésion pour 2012, l'objectif étant de 300. En 2011, il y avait 278 membres. Les membres sont encouragés à utiliser Paypal. John remercie les personnes-ressources de secteur non seulement pour leur travail sur l'adhésion, mais aussi pour fournir de l'information de première main aux membres actuels et potentiels. On remercie Will, Joanne, Bruno, Hilary et Jane.

7.   Chemins d'accès – Rich Denham signale que des barrières ont été installées sur le chemin Cécile-Roy et à la baie Paddy. Les personnes possédant un accès cédé par acte en détiennent les clés. Rich fait savoir que d'autres panneaux de signalisation de chemin privé seront installés cet été (Williams/Russell). 

Il est convenu que, en réponse à l'avis de la police, il faudrait envisager des panneaux plus proches des principaux chemins/routes indiquant « chemin privé ». Rich étudiera cette question avec G. Weston.

8.   Plans municipaux d'inspection des systèmes septiques pour l'été 2012 – Jane Barton (Marie Williams ne peut être présente)
Brève mise à jour sur les actions proposées par La Pêche et Low pour 2012 concernant les inspections de systèmes septiques au bord du lac. En outre, Jane mentionne l'intention de La Pêche d'adopter un calendrier régulier de vidange des fosses septiques des chalets et résidences sur son territoire.

9. Rapport sur l'environnement – J.  Barton parle brièvement du plan de travail du Comité de l'environnement pour 2012 qui inclut le prélèvement d'échantillons d'eau : a) Paul Hays/Peter Muir feraient des prélèvements pour H2O (MRC) cette saison; b) l'échantillonnage mensuel serait effectué une fois de plus cette année par Barton/Lillico/Hanlon; c) des échantillonnages « au dégel et à l’engel ») sont effectués par McCelland/Barton; d) l'échantillonnage de « transparence » (10 fois dans les endroits profonds) sera effectué par Doug Russell et Marie Williams; e) l'échantillonnage du ¼ des rives du lac pour détecter les E. coli sera à nouveau effectué cette année. Cela exige le prélèvement d'échantillons devant les chalets et résidences durant quelques heures généralement, d'où la nécessité de bonnes volontés.

 Affaires nouvelles : 


G. Moffett – fait savoir qu'à long terme elle compilera « l'histoire du lac » et qu'à court terme elle commencera à interviewer des résidents de longue date; elle demande donc à toute personne intéressée de communiquer avec elle. 

La levée de la séance est proposée par D. Lillico et appuyée par Joanne Price.

Procès-verbal rédigé par : C. Hanlon, secrétaire, 6 mai 2012
